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La Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations est une compétence exclusive 
et obligatoire, transférée de droit aux EPCI FP* 

et rendue obligatoire depuis le 1er janvier 2018.   
 

Les missions, 
rendues obligatoires pour sa mise en œuvre, 

relèvent de quatre des douze items de  
l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement, 

à savoir les items 1,2,5 et 8.
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tra� � rt oblig� oire

GEMAPI - KÉSAKO ?

GEMAPI TAXE GEMAPI ?
Les EPCI FP* ont la possibilité de lever sur leur 
territoire une taxe plafonnée à 40 €/habitant. 
La taxe GEMAPI d’AMPM s’élève en 2020 à 
3 €/habitant.

L’aménagement 
d’un bassin ou 
d’une fraction 
de bassin 
hydrographique

La défense 
contre les 
inondations et 
contre la mer
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L’entretien, l’aménagement d’un 
cours d’eau, canal, lac ou plan 
d’eau, y compris les accès à ce 
cours d’eau, à ce canal ou à ce 
plan d’eau 
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MISE EN  ŒUVRE OPÉRATIONNELLE
Assurer un lien étroit et pérenne entre :

la protection et la restauration des 
sites, écosystèmes aquatiques et 
de zones humides ainsi que des 
formations boisées
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une � uve e compétence

les politiques d’aménagement 
du territoire et d’urbanisme

la gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations 

COMMUNE EPCI FP* SYNDICAT MIXTE

MÉCANISME À 3 ECHELONS

tra� � rt � /ou délég� ion

AMPMPROVENCE VERTE SABA+

  � /ou taxe GEMAPi

adh� ion

OBJECTIFS
Pour assumer la compétence GEMAPI sur le 
bassin versant de l’Arc, la Métropole AMP & 
la Communauté d’Agglométation Provence 
Verte s’appuient sur le SABA, labelisé EPAGE, 
« Établissements Public d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux ».

Établissement Public d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux

Le SABA agit po�  la GEMAPI, 
�  po�  bien plus encore !

fi nance� �  : budg�  génér�  EPCi
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label isé EPAGEl

La  euve ? Al ez voir la fi chel

* Établissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre 
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Pe� �  la rivière de façon mu� iple 
avec une équipe pl� idisciplin� re 

� t un � out maje�  . DÉFINITION

• Trouver des solutions durables pour que la rivière 
dans son ensemble (avec son lit, ses berges, sa 
végétation et son eau en amont et en aval) puisse être 
intelligemment et effi cacement considérée comme 
un maillon indispensable du développement du 
territoire.

• Satisfaire tous les usages liés au cours d’eau aussi bien 
du point de vue du milieu naturel que des besoins 
anthropiques.
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Depuis plus de 30 ans, la 
gestion intégrée constitue 
le cœ ur de métier des 
syndicats de rivières et de 
certaines collectivités.
 
 RRGMA PACA

La gestion intégrée d’un cours d’eau est un principe 
de gestion à l’échelle d’un bassin versant, qui intègre 
toutes les composantes de son fonctionnement, en 
incluant également les activités humaines.

Globale et solidaire, elle permet de traiter 
toutes les dimensions de l’eau : ressource, 
protection contre les inondations, milieux 
aquatiques, qualité de l’eau.
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